
Groupe de travail mouvement du 25.01.2018 

 Demandes du SNUipp Réponse de l’administration 
Barème Eléments de barème : nous souhaitons que la note disparaisse des 

éléments du calcul du barème afin de garantir l’égalité entre tous les 

collègues inspectés ou non  lors des 2 dernières années 

Si la note disparaît demande de révision du montant des points 

attribués pour les collègues enseignants en ITEP, EREA, IME. 

La note ne figurera plus dans le calcul du barème. 

 

 

Cette question est envisagée, le montant final non 

déterminé à ce jour. 

Postes ASH Nous souhaitons que chaque type de poste conserve sa spécificité en  

terme d’affichage(poste E, F, D) . 

Suite à la mise en place du CAPPEI nous souhaitons que les collègues 

gardent la visibilité la plus grande afin de formuler leurs vœux pour le 

mouvement. Pour cela  soit les postes continuent de figurer comme 

avant soit une précision sous forme d’astérisque est ajoutée au 

mouvement pour chaque poste. 

Dans la table ISU des précisions existent déjà pour les 

postes ULIS. Elles seront conservées voire étendu en cas de 

besoin. 

Postes psychologues scolaires Nous souhaitons que chaque poste soit identifié en fonction comme 

précédemment de l’école de rattachement et non plus d’une 

circonscription d’exercice. 

Cette question sera transmise au rectorat la gestion des 

psychologues  lui étant désormais confiée. 

+DMQDC Suite à la suppression des  postes +DMQDC : nous demandons que les 

collègues titulaires de ces postes bénéficient des points de 

suppression  mais également d’une priorité pour obtenir les postes 

d’adjoints créés pour faire face au dédoublement de CP et CE1. 

Ils auront bien les points de suppression. 

Suite à l’opposition du SE la question de la priorité pour 

réobtenir le poste qu’ils occupent pour l’instant s’ils en 

font la demande sera examinée par le DASEN (rappelons 

que ces collègues sont triplement victimes : ils ont dû 

passer une commission d’entretien pour occuper ce poste 

d’adjoint, ils ont vu leur mission changer sans pouvoir 

participer au mouvement, et maintenant ils sont victimes 

de mesure de carte sans être surs de rester dans l’école). 

Points de stabilité Enlever Le Chastang et Camps  de la liste des postes stabilité ces 

écoles n’existant plus. 

Fusionner dans la liste Sarroux et St Julien puisque les communes 

elles-même ont fusionné 

Rajouter dans la liste l’IME de Ste Fortunade  en raison d’un gros turn 

over ces dernières années et nomination de T1 et T2. 

Les écoles citées seront enlevées. L’IME de Ste Fortunade 

devrait faire partie de la liste avec ITEP, EREA et IME 

d’Ussel. L’accord du DASEN devra toutefois être confirmé. 

Points de rapprochement de Compte tenu des difficultés à obtenir des mutations par permutation 

ou EXEAT-INEAT, nous demandons l’extension des points de 

Pas de réponse claire le DASEN tranchera.  

Opposition du SE au motif que les permutations et EXEAT-



conjoints rapprochement de conjoints aux collègues dont le conjoint exerce 

dans un autre département. 

INEAT existent pour les collègues concernés et qu’ils 

peuvent en faire la demande (les collègues qui attendent 

une mutation pour la Haute-Vienne, Haute-Garonne ou 

autre depuis des années apprécieront). 

Le SE va même plus loin demandant   la disparition de ces 

points y compris pour ceux dont le conjoint travaille en 

Corrèze. 

Postes à profil Nous demandons à ce que le profilage des postes se limite à la liste 

figurant dans la circulaire mobilité  (3 types de postes). 

Vraisemblablement  refus .  

La liste des postes à profil en Corrèze fait 4 pages !! 

Nous avons rappelé que nous reconnaissions que certains 

postes pouvaient nécessiter cette commission. Nous ne 

comprendrions pas que le nouveau DASEN ne se penche 

pas sur la liste elle-même dont certains type de postes 

pourraient être exclus. 

Commissions d’entretien 

postes à profil 

Nous demandons que les commissions d’entretien n’émettent que 

deux avis : favorable ou défavorable et que dans le cas d’un même 

avis le barème soit le discriminant. 

Refus 

Organisation des phases du 

mouvement 

Nous souhaitons que lors de la 3
ème

 phase du mouvement les vœux 

des personnes intégrant le département soient examinés après ceux 

des collègues ayant participé aux 2 premières phases du mouvement.  

Le Secrétaire général a indiqué que dans son département 

d’origine le 3
ème

 mouvement avait lieu en Juillet et qu’il 

n’était à priori pas favorable. 

Cas particulier Demande de rajout dans la circulaire pour éviter toute 

contestation : 

Suppression  quand plusieurs collègues sont arrivés en même temps 

qui est victime. 

La règle toujours appliquée : barème à l’arrivée bonifications incluses 

Suppression quand 2 collègue sont nommés en même temps et que 

un a effectué une année à TP quel que soit la nature du support : 

La règle toujours appliquée : L’année à Titre Provisoire  n’est pas 

comptabilisée  

Question non tranchée et soumise à l’examen du DASEN. 

 


